
 

DEPARTEMENT DU LOT      

MAIRIE DE CARNAC-ROUFFIAC  
   

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU 26 JUIN 2015 

 

 

L’an deux mil quinze, le vingt six juin, à dix huit heures et sept minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Albert CASTADOT, Maire. 
 

Etaient présents : Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre GEORGEON, 

Charles HENRAS, Mathieu MOLINIE, Jean-Louis VENDRIES, Laurent LAGARDE, Mesdames 

Jocelyne ANDRIEU, Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE et Christelle SOUQUES-MIAN. 

Était excusée : Anthony HENRAS 

Secrétaire de séance : Christelle SOUQUES-MIAN 

                           - :- :- :- :- :- 

 

1 Lecture de l’ordre du jour 

 

2 Approbation du compte-rendu du 21 mai 2015 : 
 
 

Les membres présents du Conseil Municipal, après lecture par le maire, approuve le contenu 

de ce compte-rendu. 

 

I -  2015-19 :  ADHÉSION DE LA COMMUNE DE LABASTIDE DU VERT A LA  

  COMPÉTENCE ASSAINISSEMENT COLLECTIF DU SYNDICAT  

  AQUARESO 

 

 Monsieur Le Maire fait lecture du courrier émanent du Syndicat Aquaréso mentionnant la 

décision du comité syndical et acceptant la demande d’adhésion de la commune de Labastide du 

Vert à la compétence assainissement collectif. Monsieur Le Maire précise le Conseil municipal 

dispose de trois mois pour délibérer en date du 3 juin 2015.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.5211-18 et L.5211-

20 concernant les modifications relatives au périmètre et à l’organisation ; 

Vu les Statuts du Syndical Aquareso ; 

Vu la délibération du 29 mai 2015 du Conseil Municipal de Labastide du Vert sollicitant son 

adhésion au Syndicat Aquareso pour la compétence assainissement collectif ; 

Vu la délibération du Comité du Syndicat Aquareso du 1
er

 Juin 2015 adoptant le principe de 

l'adhésion de la commune de Labastide du Vert au Syndicat AQUARESO pour la compétence 

assainissement collectif ; 

Considérant que, conformément à l'article L 5211-18 du CGCT, le Syndicat AQUARESO a 

consulté l'ensemble de ses membres par courrier du 3 juin 2015, 

 

Qu'il convient donc de délibérer sur le principe de cette adhésion, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE : 

- DONNE SON ACCORD pour l'adhésion de la commune de LABASTIDE DU VERT au 

Syndicat AQUARESO pour la compétence Assainissement Collectif ; 

- DÉCIDE que cette adhésion interviendra dès la prise de l’arrêté du Préfet du Lot approuvant 

l’extension du périmètre du syndicat Aquareso; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la présente délibération ainsi que toute pièce se 

rattachant à la présente décision. 
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POUR: 10 

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

Vote à l’unanimité des présents 

 

II -  2015-20 : CHANGEMENT DE SIEGE  DU SYNDICAT AQUARESO 

 

 Monsieur le Maire expose aux membres de Conseil Municipal, que le Syndicat 

AQUARESO a désormais son siège à : 

Zone Artisanale « La Paganie » 

46 700 PUY L’ÉVEQUE 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE : 

- PREND NOTE du changement du siège AQUARESO. 

 

POUR: 10 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0  
Vote à l’unanimité des présents  
 

III-  2015-21 : MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNAUTÉ DE  

  COMMUNES DE LA VALLÉE DU LOT ET DU VIGNOBLE POUR LES  

  INSTRUCTION D’URBANISME 

 

Prenant en considération que la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (A.L.U.R) 

publiée au Journal Officiel le 26 mars 2014 prévoit, qu’à compter du 1er juillet 2015, la mise à 

disposition gratuite des Services de l’Etat pour l’instruction des demandes d’autorisation 

d’urbanisme pour les communes compétentes (disposant d’un document d’urbanisme carte 

communale ou P.L.U) faisant partie d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale de 

10 000 habitants et plus, ne sera plus assurée, 

 

Considérant  que la Commune de Carnac-Rouffiac ne dispose pas d’un service assurant 

l’instruction de ces demandes sur son territoire, 

Considérant que la Communauté de Communes de la Vallée du Lot et du Vignoble propose de 

mettre ce service à disposition des communes. La C.C.V.L.V. qui aura par ailleurs recruté une 

personne supplémentaire afin de bénéficier d’un service en capacité d’instruire gratuitement les 

demandes sur l’ensemble des communes concernées, 

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales et notamment les articles L.5211-7 et L. 5211-5 

relatifs aux modifications des statuts des communautés de communes et les conditions de majorité 

qualifiée requises, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 17 décembre 2014 approuvant une modification 

des statuts de la Communauté de Communes et plus particulièrement du contenu de son article 6 : 

« compétence aménagement de l'espace » ; 

Vu la loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové dite loi ALUR, 

Vu l’article 134 de la loi ALUR, 

Vu l’article L 422-1 du Code de l’Urbanisme, 

Vu l’article R 423-15 du Code de l’Urbanisme 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 07 avril 2015, actant la création d’un 

service instructeur commun pour les autorisations du droit du sol, 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il a été saisi par Monsieur le Président de la 

Communauté de Communes de la Vallée du Lot et du Vignoble pour se prononcer, dans les 

conditions définies par l'article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, sur la 

modification des statuts de la Communauté de Communes.  
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Le Conseil Municipal, 

-  APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de Communes de la Basse Vallée 

du Lot en date du 17 décembre 2015, portant modification de l’article 6 relatif à 

l’ »aménagement de l’espace »; 

- CONFIE, par convention à la Communauté de Communes de la Basse Vallée du Lot les 

demandes d’instruction des actes d’urbanisme de la commune de Carnac-Rouffiac énumérés 

dans la convention et tous les documents relatifs à son aboutissement; 

   - AUTORISE Monsieur Le Maire à signer ladite convention et tous les documents relatifs à son 

parfait aboutissement.  

POUR: 7 

CONTRE : 1 

ABSTENTION : 2 

 

IV-  2015-22 : CRÉATION ET ADHÉSION AU POLE ÉQUILIBRE TERRITORAL EY  

  RURAL GRAND QUERCY 

Vu La loi Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

(MAPTAM) adoptée en janvier 2014  instaurant les Pôles d’Equilibres Territoriaux et 

Ruraux (PETR). Ceux-ci seront amenés à remplacer les Pays. 

Le PETR est constitué au sein d’un périmètre d’un seul tenant et sans enclave, sa création 

est décidée par délibérations concordantes des EPCI qui le composent.  

Vu Les principes des nouvelles politiques contractuelles de la région, délibérés le 26 juin 

2014, fixant : 

- Comme objectifs pour les prochaines contractualisations 2015-2020 d'Agir pour le 

développement économique et l’emploi à travers l’ensemble de ses politiques publics, 

dans le cadre d’une stratégie dynamique de développement durable a une échelle 

territoriale pertinente » : la zone d’emploi, considérant que la zone d’emploi est 

l’échelle la plus pertinente en matière de territoires réels. 

- La volonté de signer des Contrats uniques qui mobiliseront l’ensemble des 

dispositifs et de moyens financiers de la Région avec :  

  - La métropole toulousaine 

   - Les communautés d’agglo (9 en Midi-Pyrénées) 

   -Les PETR, PNR ou COMCOM lorsqu’ils correspondent au territoire d’une 

   zone d’emploi. 

 

 Compte tenu de ces éléments, le Pays de Cahors et du sud du Lot et le Pays Bourian 

proposent la mise en place du PETR grand Quercy à l’échelle de la zone d’emploi de Cahors. 

 

Monsieur le Maire donne lecture des statuts du PETR grand Quercy. Il précise que le PETR prévoit 

des missions obligatoires constituant le socle commun et des missions à la carte. 

 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de valider l’adhésion de la C.C.V.L.V. au P.E.T.R. 

grand Quercy sur la base des missions suivantes : 

 - Socle commun 

 - programmes territorialisés : GPECT, LEADER 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la représentation de notre EPCI au PETR 

grand Quercy, est une représentation à huit postes de titulaires, huit postes de suppléants. 

Monsieur le Maire donne lecture des représentants. 

Parmi les candidats, les délégués suivants sont désignés : 

Titulaires:      Suppléants: 

- M Serge Bladinieres     - M Jean Christophe Lenglart 

- M Jean Marie Oustry    - M Floréal Carbonie 

- M Marc Gastal     - M Joel Mourgues 

- M Yves Boudet     - Mme Monique Saillens    

- M Martial Stambouli    - Mme Josefa Ruiz-Rubio 

- M Alain Dutranois     - M Jean Jacques Maures 

- M Alain Bonis     - M Didier Doriac 

- M Bernard Landiech    - M Jean Pierre Jouannic 
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Ces délégués représenteront la Communauté de Communes de la Vallée du Lot et du Vignoble au 

PETR Grand Quercy dans l’application de l’article 9-1 des statuts du PETR. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de: 

-se PRONONCER favorablement sur la création du PETR grand Quercy, d’approuver les statuts 

tels que présentés ci-annexés et d’y adhérer sur la base des missions suivantes : 

 - socle commun 

 - programmes territorialisés : GPECT, LEADER 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE : 

POUR: 10 

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0 

Vote à l’unanimité des présents 

 

V-  2015-23 : NOMBRE ET RÉPARTITION DES SIEGES AU CONSEIL    

  COMMUNAUTAIRE DE LA VALLÉE DU LOT ET DU VIGNOBLE 

Saisi par question prioritaire de constitutionnalité par une commune lésée lors d'un accord local, le 

Conseil Constitutionnel a jugé par décision 2014-405 DC, du 20 juin 2014, que la liberté de 

détermination de la représentation communale permise par le I de l'article L 5211-6-1 dérogeait au 

principe général de proportionnalité de la représentation communale « dans une mesure qui est 

manifestement disproportionnée ». Il en résulte qu'à partir de cette décision, seule reste en vigueur 

la règle de représentation purement démographique. 

Dans cette décision, le Conseil Constitutionnel a prévu précisément, comme il le fait en pareil cas, 

à quelle échéance s'appliquera le nouvel état de droit, fort restrictif. S'il énonce qu'en principe 

l'obligation de suivre le barème démographique n'est applicable qu'à l'approche des élections 

municipales et communautaires prévues en mars 2020, il y a trois cas qui vont conduire à une 

remise en cause précoce des représentations communales, l’un de ces cas est : 

- si, à la suite d'une annulation d'élection ou d'une démission collective, une commune au sein 

d'une communauté est amenée à renouveler son ou ses conseillers communautaires ; 

L’Etat a récemment informé la C.C.V.L.V., de l’annulation des élections de la commune de 

Prayssac de mars 2014. 

L’article 4 de la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorise l'accord local de répartition des sièges de 

conseiller communautaire : 

« en cas de renouvellement intégral ou partiel du conseil municipal d'une commune membre d'une 

communauté de communes ou d'une communauté d'agglomération dont la répartition des sièges de 

l'organe délibérant a été établie par accord intervenu avant le 20 juin 2014, il est procédé à une 

nouvelle détermination du nombre et de la répartition des sièges de conseiller communautaire en 

application du même article L. 5211-6-1, dans sa rédaction résultant de la présente loi, dans un 

délai de deux mois à compter de l'événement rendant nécessaire le renouvellement du conseil 

municipal. » 

 

Le Conseil Municipal entendu l’exposé du Maire : 

Vu la loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales 

Vu la loi du 31 décembre 2012 relative à la représentation communale dans les 

communautés de communes et d’agglomération 

Vu la loi du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers 

municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 

Vu l’article L.5211-6-1 du Code Général des collectivités territoriales 

Vu la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 
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La nouvelle répartition des sièges effectuée doit répondre aux modalités suivantes : 

a) Le nombre total de sièges répartis entre les communes ne peut excéder de plus de 25 % celui qui 

serait attribué en application des III et IV du présent article ; 

b) Les sièges sont répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, 

authentifiée par le plus récent décret publié en application de l'article 156 de la loi n° 2002-276 du 

27 février 2 002 relative à la démocratie de proximité ; 

c) Chaque commune dispose d'au moins un siège ; 

d) Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges ; 

e) Sans préjudice des c et d, la part de sièges attribuée à chaque commune ne peut s'écarter de 

plus de 20 % de la proportion de sa population dans la population globale des communes 

membres, sauf : 

 

Lorsque la répartition effectuée en application des III et IV du présent article conduirait à ce que la 

part de sièges attribuée à une commune s'écarte de plus de 20 % de la proportion de sa population 

dans la population globale et que la répartition effectuée par l'accord maintien ou réduit cet écart ; 

-lorsque deux sièges seraient attribués à une commune pour laquelle la répartition effectuée en 

application du 1° du IV conduirait à l'attribution d'un seul siège. » 

 

Après un examen attentif il n’est pas possible de conclure un accord local pour la communauté de 

communes de la Vallée du Lot et du Vignoble, notamment au vu du respect des règles du e) du 2° 

de l’article L5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Par conséquent, la communauté de communes doit se soumettre aux règles «de droit commun».  

 

1. Conséquences sur la composition du conseil communautaire de la Communauté de 

communes de la Vallée du Lot et du Vignoble : 

Répartition de droit commun (au titre des II à V du L. 5211-6-1) : 44 sièges. 

Pas d’accord local possible. 

 

2. Proposition retenue : 

Le nombre total de siège est alors porté à 44, accord dit de droit commun. 

Un document annexé à la présente délibération détaille le nombre de délégué(s) communautaire(s) 

par commune.  

 

3. Conditions d’exécution 

Conformément au paragraphe I de l’article 5211-6-1 du Code Général des collectivités territoriales 

il revient aux conseils municipaux des communes membres de la Communauté de communes de la 

Vallée du Lot et du Vignoble de décider du nombre et de la répartition des sièges au Conseil 

communautaire à la majorité qualifié : 

- Des deux tiers au moins des conseils municipaux représentant plus de la moitié de la 

population, 

OU 

- De la moitié des conseils municipaux représentant les deux tiers de la population. 

- Les conseils municipaux sont amenés à délibérer sur la proposition du conseil 

communautaire avant le 10 juin 2015 conformément à l’article 38 de la loi du 17 mai 2013.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote. 

POUR: 10 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 Vote à l’unanimité des présents 

 

VI-  2015-24 : CRÉATION DU REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL 

DU PLATEAU DE SAUZET 

 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’en date 29 mai 2015 la commune de Sauzet a 

délibéré pour la création du Regroupement Pédagogique Intercommunal du plateau de Sauzet. 

En ce sens, nous devons également approuver cette création.  
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Le Conseil Municipal décide d’adhérer au RPI proposé par la commune de Sauzet sous les 

conditions suivantes : 

1- Participer à la gestion du RPI au travers de la commission de fonctionnement composé 

comme indiqué dans le projet de convention proposé par la commune de Sauzet soit : 

-  Les maires de chaque commune, 

-  Deux membres de chaque conseil municipal. 

Avec les compétences visées dans ladite convention. 

2- Que les frais de fonctionnement soit parfaitement définis et qu’ils soient relatifs à 

concurrence : 

-  De 1/3 du montant total au prorata du nombre d’habitants de chaque commune 

-  Et de 2/3 du montant total au prorata du nombre d’élèves. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

- APPROUVE la création du Regroupement Pédagogique Intercommunal du plateau de 

Sauzet ; 

- CONFIE,  par convention, à la commune de Sauzet le fonctionnement de celui-ci ; 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à signer ladite convention et tous les documents relatifs à 

son parfait aboutissement. 

POUR: 10 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

Vote à l’unanimité des présents 

 

VII-  QUESTIONS DIVERSES 

1-Monsieur Le Maire fait lecture du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 

l’assainissement non collectif du syndicat Aquaréso. 

2- Monsieur Le Maire fait part aux conseillés municipaux de l’achat effectué d’une tondeuse 

autoportée pour la somme de 4 820€. Il précise que l’achat en commun avec la commune de 

Fargues n’a pu aboutir. 

3- Monsieur L’Adjoint au Maire, Mathieu Molinié souhaite qu’une rencontre soit organisée avec les 

associations de la commune œuvrant pour l’environnement. 

- :- :- :- :- :- 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  19h30.      

 
         

            A CARNAC-ROUFFIAC, 

      le 26 juin 2015 

            

          Le Maire, 

                          Albert CASTADOT 

 
                      Fait et délibéré  

en séance publique, les jour, mois et an que dessus 

             Cet acte a été publié le 29/05/2015 

                         Le Maire, 

                Albert CASTADOT 
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DEPARTEMENT DU LOT        2015-19  

MAIRIE DE CARNAC-ROUFFIAC  
  

 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2015 

 

L’an deux mil quinze, le vingt six juin, à dix huit heures et sept minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Albert CASTADOT, Maire. 
 

Etaient présents : Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre GEORGEON, Charles 

HENRAS, Mathieu MOLINIE, Jean-Louis VENDRIES, Laurent LAGARDE, Mesdames Jocelyne 

ANDRIEU, Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE et Christelle SOUQUES-MIAN. 

Était excusée : Anthony HENRAS 

Secrétaire de séance : Christelle SOUQUES-MIAN 

 

----------------------------------- 

 

ADHÉSION DE LA COMMUNE DE LABASTIDE DU VERT A LA COMPÉTENCE 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF DU SYNDICAT AQUARESO 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L.5211-18 et L.5211-20 

concernant les modifications relatives au périmètre et à l’organisation ; 

Vu les Statuts du Syndical Aquareso ; 

Vu la délibération du 29 mai 2015 du Conseil Municipal de Labastide du Vert sollicitant son adhésion 

au Syndicat Aquareso pour la compétence assainissement collectif ; 

Vu la délibération du Comité du Syndicat Aquareso du 1
er

 Juin 2015 adoptant le principe de l'adhésion 

de la commune de Labastide du Vert au Syndicat AQUARESO pour la compétence assainissement 

collectif ; 

Considérant que, conformément à l'article L 5211-18 du CGCT, le Syndicat AQUARESO a consulté 

l'ensemble de ses membres par courrier du 3 juin 2015, 

 

Qu'il convient donc de délibérer sur le principe de cette adhésion, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE : 

- DONNE SON ACCORD pour l'adhésion de la commune de LABASTIDE DU VERT au Syndicat 

AQUARESO pour la compétence Assainissement Collectif ; 

- DÉCIDE que cette adhésion interviendra dès la prise de l’arrêté du Préfet du Lot approuvant 

l’extension du périmètre du syndicat Aquareso; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la présente délibération ainsi que toute pièce se rattachant à la 

présente décision. 

 

POUR: 10 

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

Vote à l’unanimité des présents 

 

    A CARNAC-ROUFFIAC, 

    Le  26/06/2015 

               Le Maire,  

         Albert Castadot 
 Fait et délibéré  en séance publique, les jour,  

                mois et an que dessus 

         Cet acte a été publié le 29/06/2015 

              Le Maire, Albert Castadot 
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DEPARTEMENT DU LOT        2015-20  

MAIRIE DE CARNAC-ROUFFIAC  
  

 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2015 

 

L’an deux mil quinze, le vingt six juin, à dix huit heures et sept minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Albert CASTADOT, Maire. 
 

Etaient présents : Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre GEORGEON, Charles 

HENRAS, Mathieu MOLINIE, Jean-Louis VENDRIES, Laurent LAGARDE, Mesdames Jocelyne 

ANDRIEU, Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE et Christelle SOUQUES-MIAN. 

Était excusée : Anthony HENRAS 

Secrétaire de séance : Christelle SOUQUES-MIAN 

 

----------------------------------- 

 

 

CHANGEMENT DE SIEGE  DU SYNDICAT AQUARESO 

 

 

 

Monsieur le Maire expose aux membres de Conseil Municipal, que le Syndicat AQUARESO a 

désormais son siège à : 

Zone Artisanale « La Paganie » 

46 700 PUY L’ÉVEQUE 

 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE : 

 

- PREND NOTE du changement du siège AQUARESO. 

 

POUR: 10 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0  

 

Vote à l’unanimité des présents 

 

 

 

 

    A CARNAC-ROUFFIAC, 

    Le  26/06/2015 

               Le Maire,  

         Albert Castadot 
 Fait et délibéré  en séance publique, les jour,  

                mois et an que dessus 

         Cet acte a été publié le 29/06/2015 

              Le Maire, Albert Castadot 
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DEPARTEMENT DU LOT        2015-21  

MAIRIE DE CARNAC-ROUFFIAC  
   

 

 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2015 

 

L’an deux mil quinze, le vingt six juin, à dix huit heures et sept minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Albert CASTADOT, Maire. 
 

Etaient présents : Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre GEORGEON, Charles 

HENRAS, Mathieu MOLINIE, Jean-Louis VENDRIES, Laurent LAGARDE, Mesdames Jocelyne 

ANDRIEU, Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE et Christelle SOUQUES-MIAN. 

Était excusée : Anthony HENRAS 

Secrétaire de séance : Christelle SOUQUES-MIAN 

----------------------------------- 

 

MISE A DISPOSITION DES SERVICES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA 

VALLÉE DU LOT ET DU VIGNOBLE POUR L’INSTRUCTION DES ACTES D’URBANISME 

 

Prenant en considération que la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (A.L.U.R) 

publiée au Journal Officiel le 26 mars 2014 prévoit, qu’à compter du 1er juillet 2015, la mise à 

disposition gratuite des Services de l’Etat pour l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme 

pour les communes compétentes (disposant d’un document d’urbanisme carte communale ou P.L.U) 

faisant partie d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale de 10 000 habitants et plus, ne 

sera plus assurée, 

 

Considérant  que la Commune de Carnac-Rouffiac ne dispose pas d’un service assurant l’instruction de 

ces demandes sur son territoire, 

Considérant que la Communauté de Communes de la Vallée du Lot et du Vignoble propose de mettre 

ce service à disposition des communes. La C.C.V.L.V. qui aura par ailleurs recruté une personne 

supplémentaire afin de bénéficier d’un service en capacité d’instruire gratuitement les demandes sur 

l’ensemble des communes concernées, 

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales et notamment les articles L.5211-7 et L. 5211-5 

relatifs aux modifications des statuts des communautés de communes et les conditions de majorité 

qualifiée requises, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 17 décembre 2014 approuvant une modification des 

statuts de la Communauté de Communes et plus particulièrement du contenu de son article 6 : 

« compétence aménagement de l'espace » ; 

Vu la loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové dite loi ALUR, 

Vu l’article 134 de la loi ALUR, 

Vu l’article L 422-1 du Code de l’Urbanisme, 

Vu l’article R 423-15 du Code de l’Urbanisme 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 07 avril 2015, actant la création d’un service 

instructeur commun pour les autorisations du droit du sol, 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il a été saisi par Monsieur le Président de la 

Communauté de Communes de la Vallée du Lot et du Vignoble pour se prononcer, dans les conditions 

définies par l'article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, sur la modification des 

statuts de la Communauté de Communes.  
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Le Conseil Municipal, 

-  APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de Communes de la Basse Vallée du 

Lot en date du 17 décembre 2015, portant modification de l’article 6 relatif à l’ »aménagement de 

l’espace »; 

- CONFIE, par convention à la Communauté de Communes de la Basse Vallée du Lot les demandes 

d’instruction des actes d’urbanisme de la commune de Carnac-Rouffiac énumérés dans la convention 

et tous les documents relatifs à son aboutissement; 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à signer ladite convention et tous les documents relatifs à son 

parfait aboutissement. 

 

POUR: 7 

CONTRE : 1 

ABSTENTION : 2  

 

 

    A CARNAC-ROUFFIAC, 

    Le  26/06/2015 

               Le Maire,  

         Albert Castadot 

 

 
 Fait et délibéré  en séance publique, les jour,  

                mois et an que dessus 

         Cet acte a été publié le 29/06/2015 

              Le Maire, Albert Castadot 
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DEPARTEMENT DU LOT        2015-22  

MAIRIE DE CARNAC-ROUFFIAC  
  

 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2015 

 

L’an deux mil quinze, le vingt six juin, à dix huit heures et sept minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Albert CASTADOT, Maire. 
 

Etaient présents : Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre GEORGEON, Charles 

HENRAS, Mathieu MOLINIE, Jean-Louis VENDRIES, Laurent LAGARDE, Mesdames Jocelyne 

ANDRIEU, Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE et Christelle SOUQUES-MIAN. 

Était excusée : Anthony HENRAS 

Secrétaire de séance : Christelle SOUQUES-MIAN 

 

----------------------------------- 

 

CRÉATION ET ADHÉSION AU POLE ÉQUILIBRE TERRITORAL EY RURAL GRAND 

QUERCY 

 

 

Vu La loi Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

(MAPTAM) adoptée en janvier 2014  instaurant les Pôles d’Equilibres Territoriaux et Ruraux 

(PETR). Ceux-ci seront amenés à remplacer les Pays. 

Le PETR est constitué au sein d’un périmètre d’un seul tenant et sans enclave, sa création est 

décidée par délibérations concordantes des EPCI qui le composent.  

 

Vu Les principes des nouvelles politiques contractuelles de la région, délibérés le 26 juin 2014, 

fixant : 

- Comme objectifs pour les prochaines contractualisations 2015-2020 d'Agir pour le 

développement économique et l’emploi à travers l’ensemble de ses politiques publics, 

dans le cadre d’une stratégie dynamique de développement durable a une échelle 

territoriale pertinente » : la zone d’emploi, considérant que la zone d’emploi est l’échelle 

la plus pertinente en matière de territoires réels. 

- La volonté de signer des Contrats uniques qui mobiliseront l’ensemble des dispositifs et 

de moyens financiers de la Région avec :  

  - La métropole toulousaine 

   - Les communautés d’agglo (9 en Midi-Pyrénées) 

   -Les PETR, PNR ou COMCOM lorsqu’ils correspondent au territoire d’une zone 

    d’emploi. 

 

 Compte tenu de ces éléments, le Pays de Cahors et du sud du Lot et le Pays Bourian proposent 

 la mise en place du PETR grand Quercy à l’échelle de la zone d’emploi de Cahors. 

 

Monsieur le Maire donne lecture des statuts du PETR grand Quercy. Il précise que le PETR prévoit des 

missions obligatoires constituant le socle commun et des missions à la carte. 

 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de valider l’adhésion de la C.C.V.L.V.  au P.E.T.R. 

grand Quercy sur la base des missions suivantes : 

 - Socle commun 

 - programmes territorialisés : GPECT, LEADER 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la représentation de notre EPCI au PETR grand 

Quercy, est une représentation à huit postes de titulaires, huit postes de suppléants. 

Monsieur le Maire donne lecture des représentants. 

 

Parmi les candidats, les délégués suivants sont désignés : 

Titulaires:      Suppléants: 

- M Serge Bladinieres     - M Jean Christophe Lenglart 

- M Jean Marie Oustry    - M Floréal Carbonie 

- M Marc Gastal     - M Joel Mourgues 

- M Yves Boudet     - Mme Monique Saillens     

- M Martial Stambouli    - Mme Josefa Ruiz-Rubio 

- M Alain Dutranois     - M Jean Jacques Maures 

- M Alain Bonis     - M Didier Doriac 

- M Bernard Landiech    - M Jean Pierre Jouannic 

 

Ces délégués représenteront la Communauté de Communes de la Vallée du Lot et du Vignoble au PETR 

Grand Quercy dans l’application de l’article 9-1 des statuts du PETR. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de: 

-se PRONONCER favorablement sur la création du PETR grand Quercy, d’approuver les statuts tels 

que présentés ci-annexés et d’y adhérer sur la base des missions suivantes : 

 - socle commun 

 - programmes territorialisés : GPECT, LEADER 

 

 

 

POUR: 10 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0  

 

 

Vote à l’unanimité des présents 

 

 

 

    A CARNAC-ROUFFIAC, 

    Le  26/06/2015 

               Le Maire,  

         Albert Castadot 
 Fait et délibéré  en séance publique, les jour,  

                mois et an que dessus 

         Cet acte a été publié le 29/06/2015 

              Le Maire, Albert Castadot 
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DEPARTEMENT DU LOT        2015-23  

MAIRIE DE CARNAC-ROUFFIAC  
  

 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2015 

 

L’an deux mil quinze, le vingt six juin, à dix huit heures et sept minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Albert CASTADOT, Maire. 
 

Etaient présents : Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre GEORGEON, Charles 

HENRAS, Mathieu MOLINIE, Jean-Louis VENDRIES, Laurent LAGARDE, Mesdames Jocelyne 

ANDRIEU, Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE et Christelle SOUQUES-MIAN. 

Était excusée : Anthony HENRAS 

Secrétaire de séance : Christelle SOUQUES-MIAN 

----------------------------------- 

 

NOMBRE ET RÉPARTITION DES SIEGES AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA 

VALLÉE DU LOT ET DU VIGNOBLE 

 

Saisi par question prioritaire de constitutionnalité par une commune lésée lors d'un accord local, le 

Conseil Constitutionnel a jugé par décision 2014-405 DC, du 20 juin 2014, que la liberté de 

détermination de la représentation communale permise par le I de l'article L 5211-6-1 dérogeait au 

principe général de proportionnalité de la représentation communale « dans une mesure qui est 

manifestement disproportionnée ». Il en résulte qu'à partir de cette décision, seule reste en vigueur la 

règle de représentation purement démographique. 

Dans cette décision, le Conseil Constitutionnel a prévu précisément, comme il le fait en pareil cas, à 

quelle échéance s'appliquera le nouvel état de droit, fort restrictif. S'il énonce qu'en principe 

l'obligation de suivre le barème démographique n'est applicable qu'à l'approche des élections 

municipales et communautaires prévues en mars 2020, il y a trois cas qui vont conduire à une remise en 

cause précoce des représentations communales, l’un de ces cas est : 

- si, à la suite d'une annulation d'élection ou d'une démission collective, une commune au sein d'une 

communauté est amenée à renouveler son ou ses conseillers communautaires ; 

L’Etat a récemment informé la C.C.V.L.V., de l’annulation des élections de la commune de Prayssac de 

mars 2014. 

L’article 4 de la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorise l'accord local de répartition des sièges de 

conseiller communautaire : 

« en cas de renouvellement intégral ou partiel du conseil municipal d'une commune membre d'une 

communauté de communes ou d'une communauté d'agglomération dont la répartition des sièges de 

l'organe délibérant a été établie par accord intervenu avant le 20 juin 2014, il est procédé à une 

nouvelle détermination du nombre et de la répartition des sièges de conseiller communautaire en 

application du même article L. 5211-6-1, dans sa rédaction résultant de la présente loi, dans un délai de 

deux mois à compter de l'événement rendant nécessaire le renouvellement du conseil municipal. » 

 

Le Conseil Municipal entendu l’exposé du Maire : 

Vu la loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales 

Vu la loi du 31 décembre 2012 relative à la représentation communale dans les communautés de 

communes et d’agglomération 

Vu la loi du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des conseillers 

municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 

Vu l’article L.5211-6-1 du Code Général des collectivités territoriales 

Vu la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015. 
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La nouvelle répartition des sièges effectuée doit répondre aux modalités suivantes : 

a) Le nombre total de sièges répartis entre les communes ne peut excéder de plus de 25 % celui qui 

serait attribué en application des III et IV du présent article ; 

b) Les sièges sont répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, authentifiée par 

le plus récent décret publié en application de l'article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2 002 

relative à la démocratie de proximité ; 

c) Chaque commune dispose d'au moins un siège ; 

d) Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges ; 

e) Sans préjudice des c et d, la part de sièges attribuée à chaque commune ne peut s'écarter de 

plus de 20 % de la proportion de sa population dans la population globale des communes 

membres, sauf : 

 

Lorsque la répartition effectuée en application des III et IV du présent article conduirait à ce que la part 

de sièges attribuée à une commune s'écarte de plus de 20 % de la proportion de sa population dans la 

population globale et que la répartition effectuée par l'accord maintien ou réduit cet écart ; 

-lorsque deux sièges seraient attribués à une commune pour laquelle la répartition effectuée en 

application du 1° du IV conduirait à l'attribution d'un seul siège. » 

 

Après un examen attentif il n’est pas possible de conclure un accord local pour la communauté de 

communes de la Vallée du Lot et du Vignoble, notamment au vu du respect des règles du e) du 2° de 

l’article L5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Par conséquent, la communauté de communes doit se soumettre aux règles «de droit commun».  

 

1. Conséquences sur la composition du conseil communautaire de la Communauté de 

communes de la Vallée du Lot et du Vignoble : 

Répartition de droit commun (au titre des II à V du L. 5211-6-1) : 44 sièges. 

Pas d’accord local possible. 

2. Proposition retenue : 

Le nombre total de siège est alors porté à 44, accord dit de droit commun. 

Un document annexé à la présente délibération détaille le nombre de délégué(s) communautaire(s) par 

commune.  

3. Conditions d’éxécution 

Conformément au paragraphe I de l’article 5211-6-1 du Code Général des collectivités territoriales il 

revient aux conseils municipaux des communes membres de la Communauté de communes de la Vallée 

du Lot et du Vignoble de décider du nombre et de la répartition des sièges au Conseil communautaire à 

la majorité qualifié : 

- Des deux tiers au moins des conseils municipaux représentant plus de la moitié de la population, 

OU 

- De la moitié des conseils municipaux représentant les deux tiers de la population. 

 

Les conseils municipaux sont amenés à délibérer sur la proposition du conseil communautaire avant le 

10 juin 2015 conformément à l’article 38 de la loi du 17 mai 2013.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote. 

POUR: 10 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

Vote à l’unanimité des présents 
 

    A CARNAC-ROUFFIAC, 

    Le  26/06/2015 

               Le Maire, Albert Castadot 
 Fait et délibéré  en séance publique, les jour,  

                mois et an que dessus 

         Cet acte a été publié le 29/06/2015 

              Le Maire, Albert Castadot 
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DEPARTEMENT DU LOT        2015-24  

MAIRIE DE CARNAC-ROUFFIAC  
  

 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2015 

 

L’an deux mil quinze, le vingt six juin, à dix huit heures et sept minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Albert CASTADOT, Maire. 
 

Etaient présents : Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre GEORGEON, Charles 

HENRAS, Mathieu MOLINIE, Jean-Louis VENDRIES, Laurent LAGARDE, Mesdames Jocelyne 

ANDRIEU, Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE et Christelle SOUQUES-MIAN. 

Était excusée : Anthony HENRAS 

Secrétaire de séance : Christelle SOUQUES-MIAN 

 

----------------------------------- 

 

CRÉATION DU REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL DU PLATEAU DE 

SAUZET 

 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’en date 29 mai 2015 la commune de Sauzet a 

délibéré pour la création du Regroupement Pédagogique Intercommunal du plateau de Sauzet. 

En ce sens, nous devons également approuver cette création. 

Monsieur Le Maire fait lecture de la convention. Le conseil municipal ouïe et propose  que la décision 

finale, concernant le financement, soit de 2/3 par enfant plus 1/3 par habitant. 

Le Conseil Municipal décide d’adhérer au RPI proposé par la commune de Sauzet sous les conditions 

suivantes : 

1- Participer à la gestion du RPI au travers de la commission de fonctionnement composé 

comme indiqué dans le projet de convention proposé par la commune de Sauzet soit : 

-  Les maires de chaque commune, 

-  Deux membres de chaque conseil municipal. 

Avec les compétences visées dans ladite convention. 

2- Que les frais de fonctionnement soit parfaitement définis et qu’ils soient relatifs à 

concurrence : 

-  De 1/3 du montant total au prorata du nombre d’habitants de chaque commune 

-  Et de 2/3 du montant total au prorata du nombre d’élèves. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

- APPROUVE la création du Regroupement Pédagogique Intercommunal du plateau de Sauzet ; 

- CONFIE,  par convention, à la commune de Sauzet le fonctionnement de celui-ci ; 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à signer ladite convention et tous les documents relatifs à son 

parfait aboutissement. 

POUR: 10 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0   

  

Vote à l’unanimité des présents 
 

    A CARNAC-ROUFFIAC, 

    Le  26/06/2015 

               Le Maire, Albert Castadot 
 Fait et délibéré  en séance publique, les jour,  

                mois et an que dessus 

         Cet acte a été publié le 29/06/2015 

              Le Maire, Albert Castadot 
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